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SECTION PHILOSOPHIE 

 
 

EPREUVE ORALE D'ADMISSION : EPREUVE SUR DOSSIER  
 
 

I. Nature de l'épreuve 
 

L'épreuve sur dossier du CAPES externe de Philosophie a, comme les autres épreuves du 
concours et comme l'enseignement philosophique lui-même, des finalités indissociablement 
philosophiques et pédagogiques. Ses objectifs, définis en termes généraux par l'arrêté du 3 août 
1993 (JO du 22 août 1993) peuvent être précisés en considération du programme et des 
instructions réglementaires de l'enseignement philosophique. 
 
L'épreuve comporte un exposé suivi d'un entretien avec les membres du jury. 
 
L'épreuve, et notamment l'exposé, permet d'apprécier la manière dont le candidat met en oeuvre 
ses connaissances philosophiques pour traiter une question relative au programme de philosophie 
des classes terminales. En outre, dans la mesure où, par sa nature même, l'exercice 
philosophique fait référence aux divers champs du savoir, les relations qu'entretient la philosophie 
avec les autres disciplines peuvent constituer pour le candidat un objet d'interrogation et de 
réflexion.  
 
Les questions posées par le jury au cours de l'entretien invitent le candidat à développer ou à 
compléter certains points de son exposé, à justifier son argumentation et ses choix, à faire preuve 
de jugement, à exercer en somme la liberté non seulement pédagogique mais philosophique dont 
bénéficie tout (futur) professeur de philosophie. 
 
Il va de soi enfin que l'ensemble de l'épreuve, comme les autres épreuves orales, requiert les 
qualités d'expression et de formulation nécessaires à une pensée claire, vivante et rigoureuse.  

 
 

II. Modalités de l'épreuve 
 
L'épreuve prend appui sur des documents proposés par le jury.  
 
Le dossier proposé par le jury comporte, d'une part, les deux sujets offerts au choix du candidat 
ainsi que, de manière non exhaustive, quelques éléments nécessaires à leur examen, d'autre part, 
le programme et quelques extraits des principaux textes réglementaires concernant 
l'enseignement philosophique. 
 
Pendant la préparation, le candidat dispose non seulement du dossier, mais de toute la 
bibliothèque du concours. 


